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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

RELATIF À LA MISE EN ŒUVRE DU DISPOSITIF NATIONAL D’AIDE AUX INVESTISSEMENTS 
IMMATÉRIELS COLLECTIFS À DESTINATION DES ENTREPRISES AGROALIMENTAIRES 

(DINAII) EN 2023

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE

VU Le traité sur le fonctionnement de l’Union Européenne (TFUE) et notamment les articles 107 et 108 relatifs 
aux aides accordées par les États,

VU Le Règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 modifié par les Règlements (UE) 
2017/1084 de la commission du 14 juin 2017 et 2020/972 du 2 juillet 2020 déclarant certaines catégories 
d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité, ci-après 
dénommé « RGEC »,

VU Le Règlement (UE) n° 1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l’application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne aux aides de minimis, ci-après dénommé 
« règlement de minimis général », prolongé jusqu’au 31/12/2023 par le Règlement (UE) 2020/972 de la 
commission du 2 juillet 2020.

VU Le Règlement (UE) n° 702/2014 de la Commission du 25 juin 2014 déclarant certaines catégories d'aides, 
dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, compatibles avec le marché intérieur, en 
application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, ci-après 
dénommé « REAF »,

VU Les Lignes directrices de l'Union européenne concernant les aides d'État dans les secteurs agricole et 
forestier et dans les zones rurales 2014-2020 (2014/C 204/01) du 1er juillet 2014, ci-après dénommé « 
LDAF », prolongé, par décision, le 8 décembre 2020 jusqu’au 31 décembre 2022,

VU Le Régime cadre exempté N° SA.59106 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 2014-2023, 
en particulier l'annexe sur le cas des groupements d'aides individualisées attribuées aux PME par 
l'intermédiaire d'une structure porteuse,

VU Le Régime cadre exempté de notification N° SA.58995 relatif aux aides à la recherche, au développement 
et à l'innovation (RDI) pour la période 2014-2023,

VU Le Régime cadre exempté de notification N° SA.58981 relatif aux aides à la formation pour la période 
2014-2023,

VU Le Régime cadre exempté de notification N° SA.50627 (modifié par le régime SA 103992) relatif aux aides 
à la coopération dans le secteur agricole et agroalimentaire pour la période 2018-2020, et prolongé 
jusqu’au 30 juin 2023, modifié le 28 octobre 2022, 

VU La loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances,

VU Le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux subventions de l'Etat pour des projets d'investissement,
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ANNEXE À L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL RÉGIONAL 
Appel à projets « DINAII 2023 » 2/2

VU L'arrêté du 21 août 2018 pris en application de l'article 3 du décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 
subventions de l'Etat pour des projets d'investissement,

VU La circulaire interministérielle du 14 septembre 2015 relative à l’application du règlement n°1407/2013 de 
la Commission européenne du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 107 et 108 du traité 
sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis,

VU La circulaire du Premier Ministre relative à l'application des règles européennes de concurrence relatives 
aux aides publiques aux activités économiques en date du 5 février 2019,

VU l'instruction technique DGPE/SDC/2020-616 du 07 octobre 2020 précisant les modalités de mise en 
œuvre des aides de minimis appliquées au secteur agricole et forestier,

VU La note de service du ministère de l'agriculture, de l'alimentation et de la forêt SG/SAFSL/SDABC/2021-
603 du 3 août 2021 relative à la distinction entre subventions et marchés publics,

VU l'instruction technique DGPE/SDC/2019-57 du 25 janvier 2019 relative au Dispositif National d'Aide à 
l'investissement immatériel pour les entreprises agroalimentaires (DINAII),

Sur la proposition du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE

Article I. CADRE GÉNÉRAL 

Le dispositif national d'aide à l'investissement immatériel soutient les investissements immatériels des entreprises 
agroalimentaires sous la forme d'actions collectives (DiNAII-AC). Il accompagne les PME agroalimentaires dans 
leur stratégie pour agir sur les facteurs clés de leur compétitivité hors coût, facilitant leur adaptation aux évolutions 
du marché.

Le présent arrêté a pour objet de fixer les modalités d'intervention des crédits de l'État au titre de l'année 2023.

Article II. MODALITÉS 

Les conditions d'éligibilité, les critères de sélection, les modalités financières d'intervention et les engagements 
demandés au bénéficiaire sont précisés dans l'appel à projet publié sur le site de la DRAAF 
https://draaf.bretagne.agriculture.gouv.fr/

 ENVELOPPE BUDGÉTAIRE 

Les aides seront imputées sur la dotation régionale du BOP 149-21-02 du MASA. L’enveloppe dédiée au 
financement des actions collectives est précisée dans l’appel à projet.

Article III. ARTICLE D’EXÉCUTION

Le secrétaire général pour les affaires régionales et le directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la 
forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne.
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